
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
Paris, le 14 mai 2007 
 
Assemblée Générale du 14 mai 2007 

Plus de 1 270 actionnaires ont participé à l’Assemblée Générale de la Société Générale 
qui s’est tenue à la Grande Arche de la Défense le 14 mai 2007. Le nombre d’actionnaires 
représentés était de 1 015 et 7 938 actionnaires ont voté par correspondance. 35 684 ont 
donné pouvoir au Président. 
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Le quorum s’est établi à 47,49% contre 45,04 % en 2006. 

 
Toutes les résolutions proposées par le Conseil d’administration ont été adoptées. 

 
Les comptes de l’année 2006 et le dividende de 5,20 euros ont été approuvés. 

 
Deux administrateurs ont été renouvelés : M. Daniel BOUTON et M. Anthony WYAND. 

 
Un nouvel administrateur indépendant a été nommé : M. Jean-Martin FOLZ. 

 
L’Assemblée Générale a rendu hommage à M. Marc VIENOT, Président d’honneur, dont le 
mandat d’administrateur arrivait à son terme. 

 
Le Conseil d’Administration est composé de 15 membres, dont 8 administrateurs 
indépendants et deux élus par les salariés. 

 
Le résultat détaillé des votes est joint au présent communiqué. 

 
A la suite de l’Assemblée Générale, le Conseil d’administration a reconduit la direction de 
la Société Générale. Il a confirmé M. Daniel BOUTON comme Président - Directeur 
général, M. Philippe CITERNE comme Administrateur - Directeur général délégué et M. 
Didier ALIX comme Directeur général délégué. 

 
Stratégie de la Société Générale. M. Daniel BOUTON a fait le commentaire suivant en 
conclusion de son exposé : «  Notre stratégie, faite de croissance organique et 
d’acquisitions ciblées, est porteuse de croissance et de rentabilité à long terme. 
 
L’exercice 2006 a montré, une fois de plus, que Société Générale n’a pas nécessairement 
besoin de faire de grandes opérations pour créer de la valeur pour ses actionnaires. 
 
Nous avons été depuis 10 ans l'une des banques européennes ayant la croissance et la 
rentabilité la plus forte sans rapprochement majeur. Pour les prochaines années cette 
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stratégie peut être poursuivie; nous avons les hommes, les projets de qualité et les fonds 
propres pour les financer. Tous nos métiers sont rentables et se développent. 
 
Cependant toutes les grandes banques européennes sont attentives à l'évolution de 
l'environnement, marquée par la naissance de très grands ensembles en Asie, le début de 
l'harmonisation bancaire en Europe et l'éventuelle recomposition du paysage bancaire 
européen déclenchée par les opérations possibles sur ABN-AMRO. 
 
Grâce à  sa rentabilité,  à  sa capacité de croissance organique, et à l'équilibre et 
au dynamisme de ses métiers, Société Générale,  comme toutes les banques 
européennes de taille similaire, pourra, à moyen terme, jouer un rôle majeur dans ces 
évolutions. C'est ce que je dis aux actionnaires, aux organisations syndicales, aussi bien 
qu'à tous les salariés qui font la prospérité de cette maison. » 
 
En réponse à une question, il a précisé à nouveau que «  Société Générale n’est 
actuellement en négociations avec aucune banque. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Société Générale 
Société Générale est l’un des tout premiers groupes de services financiers de la zone euro. Avec 120 000 personnes 
dans le monde, son activité se concentre autour de trois grands métiers : 

Réseaux de détail & Services financiers qui comptent plus de 22,8 millions de clients particuliers en France et à 
l'international.  
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Gestions d'actifs & Services aux investisseurs, où le Groupe compte parmi les principales banques de la zone 
euro avec 2 448 milliards d’euros en conservation et 441,4 milliards d’euros sous gestion à fin mars 2007. 
Banque de financement & d'investissement, Société Générale Corporate and Investment Banking se classe 
durablement parmi les leaders européens et mondiaux en marché de capitaux en euro, produits dérivés, et 
financements structurés. 

Société Générale figure dans les cinq principaux indices internationaux de développement durable.  
www.socgen.com 
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Résultat des votes 
 
 
Pour chacune des résolutions (partie ordinaire : 10 résolutions, partie 
extraordinaire: 3 résolutions, la dernière résolution concerne les formalités). 
 
 

Résolutions Pour en % Contre en % Abstention en % 
 

TOTAL 
en nombre de voix 

1 98,84 1,07 0,09 263 233 116
2 87,72 12,20 0,08 263 233 116
3 98,94 0,98 0,08 263 233 116
4 99,74 0,14 0,12 236 807 697
5 99,45 0,35 0,20 263 232 456
6 93,07 6,76 0,17 263 233 116
7 82,46 17,38 0,16 263 233 116
8 99,16 0,69 0,15 263 233 116
9 86,90 12,99 0,11 263 233 116

10 82,33 17,59 0,08 263 233 116
11 99,84 0,07 0,09 263 233 116
12 99,72 0,19 0,09 263 233 116
13  99,84 0,07 0,09 263 233 116
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Résolutions Objet 
1 Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2006 
2 Affectation des résultats 2006 et fixation du dividende  
3 Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2006 
4 Approbation d’une convention réglementée conclue en 2006 en application de l’article 

L. 225-38 du Code de commerce    
5 Approbation d’une convention réglementée et de la poursuite de conventions 

antérieures conclues en application des aux articles L. 225-22-1 et L. 225-42-1 du 
Code de commerce  

6 Renouvellement de M. Daniel BOUTON en qualité d’administrateur 
7 Renouvellement de M. Anthony WYAND en qualité d’administrateur  
8 Nomination de M. Jean-Martin FOLZ en qualité d’administrateur 
9 Fixation à 780 000 euros annuel du montant des jetons de présence 

10 Autorisation d’achat et de vente de ses propres actions par la Société dans la limite 
de 10 % du capital   

11 Modalités de participation aux assemblées-Mise à jour des statuts suite à la 
modification du décret n° 67-236 du 23 mars 1967  

12 Augmentation du nombre minimum d’actions que doivent détenir les administrateurs 
nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire  

13 Pouvoirs  
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